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Les Serres d’Eupéa. Comité de direction du 15 
décembre 
 

Discussion sur le rapport de Camille 

Camille vient d’achever la présentation de son rapport sur les risques et failles dans la 

gestion de l’archivage aux Serres. 

 

 

Rose Robinier, directrice générale : eh bien, voilà un tableau saisissant ! Nous sommes 

tous épinglés ! Comme quoi, le sujet de l’archivage est plus que pertinent. J’avoue que, en 

confiant cette mission à Camille, j’avais conscience de quelques dysfonctionnements mais 

j’étais assez loin de m’imaginer tous les aspects de la question de l’archivage. C’est une 

démarche de management essentielle. 

Camille Carpentier : je suis désolée si j’ai été un peu négative dans mes propos, mais j’ai 

voulu aller au bout de l’étude. 

André Arboust, DRH : ne vous frappez pas, Camille ; vous avez fait une analyse qu’aucun 

de nous ne prend le temps de faire et c’est un bon point collectif finalement.  

Julie Jardin, comptable : j’avoue que, dans la routine, je n’avais pas perçu ces évolutions ni 

l’impact de la société numérique et les risques nouveaux pour l’entreprise. Il était nécessaire 

d’ouvrir ce sujet en comité de direction.  

Didier Dendrobie, directeur de la production : il n’y a pas de risque avéré aujourd’hui, en 

dehors de la colère de Soloviev, mais ce tableau de notre information engageante et de sa 

gestion est une saine alerte ! 
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Julie Jardin : il vaut mieux prévenir que guérir ! 

Winston Weber : c’est vrai que cette histoire d’archivage est une question d’attention à tous 

les moments importants des décisions et des échanges. Je pensais naïvement que 

l’archivage, ça consistait à trier des trucs qui ne servent plus. Je vais réviser mon 

vocabulaire ! 

Rose Robinier : Je me réjouis de vos réactions. Nous devons effectivement prendre les 

choses en main et au bon niveau. L’archivage, c’est d’abord l’affaire de chacun de vous pour 

définir des règles plus rigoureuses dans la gestion de l’information à risque. Je souhaite que 

chacun d’entre vous réfléchisse à la question pour le processus qui le concerne et identifie 

les éléments engageants pour l’entreprise. Camille est là pour vous accompagner dans cette 

tâche. Nous en parlerons au comité de direction du mois de janvier. Camille, faites un peu de 

benchmark avec ce club d’entreprise dont vous nous avez parlé, le CR2PA. Je pense que 

nous devons adopter une politique d’archivage pour les Serres d’Eupéa, pour assurer 

l’avenir. 

Camille Carpentier : oui, l’archivage managérial fonctionne comme une assurance. Il y a 

une petite vidéo assez amusante sur le sujet, réalisée par des étudiants.  

Lien vers la vidéo : https://www.youtube.com/watch?v=9_xsGaWiOfE  

 

 

Fin du comité de direction du 15 décembre 

https://www.youtube.com/watch?v=9_xsGaWiOfE

